
Questionnaires à remplir préalablement à 
la réalisation d'un audit énergétique.

Afin d'établir un devis précis, nous vous remercions de bien vouloir compléter ces 
quelques pages de questionnaire. 

Nom et prénom du demandeur : 

Numéro de TVA éventuel : 

Adresse du demandeur : 

Numéro de téléphone : 

Numéro de GSM :

Adresse e-mail : 

Adresse du bâtiment à auditer : 

Adresse de facturation (si différente) : 

1. Questionnaire type d'audit. (Entourer la réponse correcte ou supprimer la 
mauvaise)

1) Votre bâtiment est-il une maison uni-familiale existante ? Oui-Non 

2) Si non, votre bâtiment est-il affecté à un ou plusieurs autres usages? Dans ce 
cas, lesquels? Oui-Non

5) Votre maison comporte t-elle une ou plusieurs annexes ou parties de bâtiment 
construitent postérieurement? Oui-non 

9) Votre maison comporte t-elle un escalier vers des caves ou des combles non 
chauffées? Oui-Non

15) Quel(s) système(s) de chauffage utilisez-vous principalement ?

14) Votre maison est elle constituée de plusieurs systèmes de chauffage? Ex : 
électrique + mazout. Un poêle dans une pièces munie d'un radiateur alimenté par un 
chauffage central n'est pas compté. Oui-Non

15) Si oui, lesquels ?

16) Y a t-il des locaux non chauffés et non aménagés que vous souhaiteriez, dans le 
futur, intégrer dans le volume chauffé ?

17) Disposez-vous de plans de votre bâtiment ? (coupes, façades...)

Pourriez-vous joindre à ce document :
- au moins 3 photos montrant l'ensemble des façades de votre habitation

Ce document est à renvoyer complété :
- soit par mail à l'adresse suivante : audit@ecohom.be
−   soit par courrier à l'adresse suivante : Eco'Hom Asbl En Jonruelle, 74 à 4000 LIEGE

REM : Pour bénéficier de la prime pour un audit, le dossier de demande de permis d'urbanisme initial du 
bâtiment doit avoir été déposé à la commune avant le 1er décembre 1996
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